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Conseil d’administration de l’UPEC – séance du 11 avril 2025 
 
 
Note relative à la procédure de candidature à l’Habilitation à 
diriger des recherches (HDR) applicable ces prochains mois. 
 
 
 
Dans la perspective de la dissolution de la ComUE Paris-Est Sup, deux 
procédures distinctes sont à considérer en fonction de la date de 
soutenance envisagée : 

 
1) Soutenance avant le 30 juin prochain : 

 
Il appartiendra aux candidats de déposer leur dossier de 
candidature avec toutes les pièces demandées auprès de 
l’assistante en charge du Bureau des HDR du Département 
d’études doctorales (DED) d’Université Paris-Est (UPE). 

 
2) Soutenance après le 1er juillet : 

 
La candidature relèvera alors de la procédure d’inscription de 

l’Université Paris-Est Créteil (UPEC), organisée en quatre étapes : 
 

1. Dépôt du dossier de candidature :  
 
Les éléments constitutifs du dossier de candidature sont affichés sur 
le site d’UPE, ils le seront prochainement également sur le site de 
l’UPEC (rubrique RECHERCHE). Le candidat dépose son dossier de 
candidature à l’adresse générique de la Direction de la Recherche et de 
la Valorisation : direction-recherche@u-pec.fr). 
 

2. Recevabilité du dossier :  
 
Au vu de deux avis de recevabilité au minimum émis par des experts 
ne siégeant pas au sein du jury de soutenance et sur proposition du 
bureau du Conseil de la Formation Doctorale (CFD), le président de 
l’UPEC décide de l’inscription du candidat. 

 
3. Autorisation de soutenance :  

 
Au vu de trois rapports dont au moins deux externes à l’établissement, 
établis par des membres siégeant au sein du jury de soutenance, le 
président de l’UPEC autorise la présentation devant le jury. Il décide la 
composition du jury sur proposition du candidat et après consultation 
du bureau du Conseil de la Formation Doctorale. 
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4. Diplomation :  
 
Au terme de la soutenance par le candidat de son mémoire d’HDR, le 
jury délibère et transmet sa décision au président de l’UPEC. Celui-ci 
délivre le diplôme. 

 
L’instruction du dossier pouvant nécessiter plusieurs semaines, les 
candidats sont invités à démarrer leurs démarches courant avril pour une 
soutenance à partir du mois de juillet 2025. 
 
Les inscriptions administratives seront prises à l’UPEC début juillet et 
seront soumises au montant des droits d’inscription applicables à l’HDR 
pour l’année universitaire 2025/26. 
 
Les dossiers des candidats inscrits à UPE qui pour diverses raisons ne 
pourraient soutenir avant la fin juin seront transférés à l’UPEC, sans frais 
supplémentaires. 
 
A partir du 1er juillet, toutes les inscriptions à l’HDR seront reçues et 
instruites par l’UPEC. 


